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Le 5 décembre dernier fut une journée mémorable puisque la municipalité de Saint-Herménégilde a 

procédé au dévoilement de sa nouvelle identité visuelle, soit nouveau logo, nouveau site web et  

renouvellement de la politique familiale et des aînés en présence d’une trentaine de personnes.  

Sur la photo, nous reconnaissons Sylvie Fauteux conseillère municipale, Gérard Duteau maire, 

Réal Crête conseiller municipal et le directeur général Marc-Antoine Lefebvre. Texte page 7. 



 

 Janvier - Février 2020   2 

 

NOUVELLES MUNICIPALES 
CONSIDÉRANT QUE les revenus et dépenses    
s'établissent comme suit: 

  Budget 2019 Budget 2020 

Dépenses     

Adm. Générale               304 280  $                316 635  $  

Sécurité publique               169 353  $                176 065  $  

Transport               653 608  $                665 981  $  

Hygiène du milieu               238 538  $                189 900  $  

Santé et bien-être                    7 134  $                     7 575  $  

Urbanisme et territoire                  97 484  $                   91 577  $  

Loisirs et culture               126 975  $                121 932  $  

Frais de financement                    4 210  $                     3 403  $  

   

Sous-total            1 601 582  $             1 573 068  $  

Amortissements             (228 094) $              (254 556) $  

Immobilisations               431 294  $                876 100  $  

Total dépenses            1 804 782  $             2 194 612  $  

Appropriation du sur-
plus non affecté             (111 339) $              (254 786) $  

Fonds de roulement               (44 772) $                            -    $  

Réserve                  44 581  $                108 969  $  

Remboursement capital                  18 300  $                   18 900  $  

Remboursement FDR                  39 287  $                   30 627  $  

Grand total dépenses            1 750 839  $             2 098 322  $  

      

Revenus     

Taxes valeur foncières            1 046 264  $             1 100 104  $  

Taxes autres bases               194 871  $                190 785  $  

Paiements tenant lieu 
de taxes                    1 297  $                     1 174  $  

Transferts conditionnels               241 000  $                242 374  $  

Services rendus                  15 685  $                   15 550  $  

Imposition de droits                  29 500  $                   31 500  $  

Amendes et pénalités                    4 000  $                     4 000  $  

Intérêts                    6 500  $                     7 000  $  

Autres revenus                           -    $                            -    $  

Sous-total            1 539 117  $             1 592 487  $  

Subventions                       
immobilisations               211 722  $                505 835  $  

Total revenus            1 750 839  $             2 098 322  $  

      

Écart                           -    $                            -    $  

SOMMAIRE DES RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 

2019 ET BUDGET 2020 

Le conseil municipal est fier de vous présenter 

son budget 2020 qui a été adopté lors de la 

séance extraordinaire du 16 décembre dernier, 

mais tout d’abord, voici un résumé des            

réalisations 2019.  La municipalité a procédé au 

démantèlement de l’ancienne patinoire devenue 

désuète avec le temps et a construit une       

nouvelle surface multifonctionnelle. La nouvelle 

installation permet la pratique du hockey et du 

patin en hiver. Durant l’été, les  citoyens      

pourront jouer au hockey-cosom, au tennis, au 

basketball et au pickleball. La municipalité a 

également investi massivement sur deux      

chemins cette année. Il y a d’abord eu un      

rechargement en profondeur sur les chemins 

Lanciaux et Chamberlain en raison des         

problèmes vécus durant la période du dégel. 

Ensuite, il y a eu pose de membrane et          

rechargement sur la route 251 afin d’améliorer 

cette infrastructure routière. La municipalité a 

également participé de nouveau au projet de 

déploiement des bandes riveraines sur le       

territoire de la MRC et a participé au Réseau 

volontaire de surveillance des lacs pour le lac 

Wallace. La municipalité a également procéder 

au changement d’équipements à l’usine     

d’épuration des eaux du lac Lippé. Finalement, 

la municipalité a accompli son projet de refonte 

de son image visuelle avec un nouveau logo et 

un nouveau site internet.  

En 2020, la municipalité rénovera le centre  

communautaire afin de le rendre plus           

fonctionnel et le mettre aux normes du ministère 

de la Sécurité publique puisque ce lieu est    

également le centre aux sinistrés lors de        

catastrophes naturelles. Des investissements 

auront également lieu sur notre réseau routier. 

Nous espérons encore une fois cette année   

recevoir l’aide financière dans le cadre du     

Programme de Réhabilitation du réseau routier 

afin d’améliorer les chemins Saint-Jacques et 

Des Côtes. Un autre projet est de compléter le 

bouclage des deux branches du système 

d’égouts autour du lac Lippé afin de maximiser 

la résilience du système. 



 

   

 

CALENDRIER DES SESSIONS ORDINAIRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-HERMÉNÉGILDE  

Lieu      Heure des sessions    Date 

Salle du conseil    19 :00H     Lundi le 3 février 2020 
776, rue Principale   19 :00H     Lundi le 2 mars 2020  
Saint-Herménégilde   19 :00H     Lundi le 6 avril 2020 

PRO-MAIRE 
Réal Crête sera le pro-maire pour le mois janvier 2020 et Sébastien Desgagnés sera le pro-maire 

pour le mois février, mars et avril 2020. 

LES MEMBRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE sont toujours 
disponibles afin de recevoir vos suggestions pour l’amélioration de la qualité de vie dans notre    
municipalité. Ils sont là pour répondre à vos questions. 

BUREAUX MUNICIPAUX 

Heures d’ouverture :      Services offerts 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi    Permis de construction 
9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00   Permis de feu  (Feux à ciel ouvert) 
Fermé le mercredi      Location du centre communautaire 
 

Numéro de téléphone : Bureau:      819-849-4443 

Pour rejoindre Marc-Antoine Lefebvre,   Directeur général  Poste 1 
        Louise Saint-Jacques,   Adjointe    Poste 0 
        René Therrien,   inspecteur municipal    Poste 2 
        Gabrielle Kmec,   inspectrice en bâtiment  Poste 3 (mardi, jeudi et vendredi) 

Numéro de téléphone:    Centre communautaire:    819-849-3344 

NOM POSTE RESPONSABILITÉ 

M. Gérard Duteau Maire Régie Incendie                      Forêt Hereford 

M. Réal Crête Poste 1 
Régie des déchets               Journal 

Ressources humaines         Loisirs   

M. Sébastien Desgagnés Poste 2 
Hygiène du milieu  Ressources humaines  Sentier pédestre 

Ressourcerie des Frontières Tactic  Centre communautaire 

Mme Sylvie Fauteux Poste 3 
Sécurité civile    CCU   Trois villages   SAE 

Aménagement urbain   Centre communautaire   Journal 

M. Steve Lanciaux Poste 4 
Hygiène du milieu    Sécurité civile   Aménagement urbain 

Famille et MADA   Culture   Sentier pédestre   

M. Robin Cotnoir Poste 5 
Hygiène du milieu                  

Sentier pédestre                   CCU 

Mme Jeanne Dubois Poste 6 
Comité de gestion de l’eau   Actibus  Ressources humaines 

Centre communautaire           Sécurité civile 

Les membres du conseil municipal de Saint-Herménégilde élus en 2017 pour un terme de 4 ans 
avec leurs principaux mandats. 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

ENTENTE POUR LES  

ÉQUIPEMENTS DE LOISIRS DE LA VILLE DE COATICOOK 

Voici l’entente avec la Ville de Coaticook pour l’utilisation des équipements de loisirs. Ainsi, vos    

enfants peuvent s’inscrire à plusieurs activités de loisirs au même coût que les enfants 

de Coaticook : hockey mineur, soccer, baseball, patinage artistique, piscine extérieure 

et installations du parc Laurence, etc. Pour ceux et celles qui préfèrent les activités   

culturelles, vous serez  heureux de savoir que la même règle s’applique aux enfants 

fréquentant les cours au Pavillon des arts et de la culture. En plus, vous 

avez droit d’entrer gratuitement dans les sentiers du Parc de la Gorge et 

du Parc Découverte Nature. Également, vous bénéficiez en tout temps des mêmes 

tarifs que les Coaticookois pour les autres activités des deux parcs. 

Les jeunes et les adultes sont considérés de la même façon que les citoyens de  

Coaticook en ce qui concerne les frais d’inscription et les conditions de 

participation en tenant compte de la capacité d’accueil des équipements. 

Également, pour les activités qui ne font pas partie de l’entente avec la ville de      

Coaticook, n’oubliez pas que plusieurs inscriptions à des cours (activités sportives,  

culturelles et de loisirs) offerts dans la MRC de Coaticook sont remboursables à 50% 

pour les enfants de moins de 18 ans par la municipalité de Saint-Herménégilde. 

Depuis le 5 décembre, la municipalité de Saint-
Herménégilde a un nouveau site internet. Plus  
actuel et adapté aux technologies d’aujourd’hui, le 
site internet propose une expérience plus          
interactive pour les internautes et sa navigation se 
veut plus conviviale. Le nouveau site internet est 
également plus visuel et dynamique avec l’ajout 
de nombreuses photos qui mettent en valeur notre 
milieu, notre patrimoine ainsi que nos citoyens. Le 
site est aussi désormais disponible sur tablette et 
cellulaire. Nous tenons à remercier Mme Sylvie   
Grenier de Taïga Communications pour la       
conception de ce site web. Toute suggestion 
d’amélioration est la bienvenue! 

NOUVEAU SITE INTERNET 

Fermeture du centre communautaire pour travaux de rénovation 

En raison des travaux de rénovation, veuillez prendre 
note que le centre communautaire ne sera pas          
disponible jusqu’au 27 mars inclusivement. À moins de 
retards sur le chantier, le centre sera de nouveau      
accessible pour les locations et les événements après 
cette date. Nous vous remercions de votre               
compréhension.  La direction 



 

   Janvier - Février 2020   

 

NOUVELLES MUNICIPALES 

Interdiction de déposer de la neige dans les chemins et les fossés municipaux 

À chaque hiver, plusieurs centimètres de neige embellissent nos paysages! La municipalité 
de Saint-Herménégilde travaille constamment à assurer votre sécurité sur les chemins   
municipaux. Afin d’améliorer les opérations de déneigement au courant de l’hiver et de 
réduire les problématiques d’écoulement des eaux en période de dégel, la municipalité 
vous rappelle qu’il est interdit de jeter ou de déposer de la neige ou de la glace            
provenant de vos propriétés privées dans les rues ou les fossés. Votre neige ne devrait 
donc pas se retrouver dans les chemins municipaux, ni les traverser pour se déposer de 
l’autre côté du chemin. Quiconque contrevient à ce règlement municipal est passible 
d’une amende. Merci de nous aider à garder nos routes sécuritaires.  

 

BACS ROULANTS 

RÉCUPÉRATION DE VÊTEMENTS :  CLOCHE EN PERMANENCE AU GARAGE MUNICIPAL 

Le CAB recueille les vieux vêtements et textiles, ainsi que les vieilles paires de chaussures, bottes, 
sandales et les patins de hockey.  Les paires doivent être attachées solidement ensemble ou être 
déposées par paire dans des sacs différents pour éviter les mélanges. 
Tous les articles que vous déposez dans la cloche doivent être mis dans un grand sac plastique  
rigide et attaché solidement pour éviter que le sac se déchire ou se vide dans le fond de la cloche.  
C’est une façon très simple, en tant que citoyen, d’améliorer la collecte des articles que nous y    
déposons. 
Des bénévoles trient ensuite ce qui a été recueilli : ce qui est encore de 
bonne qualité est vendu à la boutique Mod-Écolo et le reste est envoyé à 
un organisme de récupération de vêtements et textiles. 
En plus de réduire la quantité de déchets enfouis, les profits de la collecte 
de vêtements permettront au CAB d’offrir des services dans notre milieu 
auprès des personnes dans le besoin. 

Le centre d’action bénévole. 

5 

Nous remarquons que les bacs 
roulants à certains endroits ne 
sont pas déposés correctement 
à la rue le jour des collectes. 
Les bacs doivent être déposés sur 
votre terrain, les poignées ne      
doivent pas faire face à la rue et il 
faut prévoir un espace entre chaque 
bac. 
Ils doivent être déposés avant 6h 
la veille. 
Les bacs ne doivent pas être 
dans la rue ou le trottoir.  
Afin d’éviter que le contenu de 
votre bac de compost ne colle en 
hiver, nous vous recommandons 
de placer un carton ou du papier 
journal au fond afin qu’il se vide 
complètement. 

 
À AU MOINS 0,5 M L’UN DE L’AUTRE 

ET DE TOUTE HAIE, VOITURE, ETC. 



 

 Janvier - Février 2020   6 

 

NOUVELLES MUNICIPALES 

Entretien des routes du ministère des Transports du Québec 
Pour vérifier les conditions routières locales, consultez ce site: 

www.quebec511.info/fr/Diffusion/EtatReseau/Default.aspx 

Municipalité de Saint-Herménégilde est désormais sur Facebook! 
Vous pouvez maintenant suivre la municipalité de Saint-Herménégilde sur Facebook. Je vous    

invite à aimer la page dès maintenant afin de vous tenir au courant des actualités municipales.  Je 

vous invite aussi à lire la politique de nétiquette afin de comprendre les règles de fonctionnement de la page. 

Marc-Antoine Lefebvre, Directeur général 

LISTE DES CONTRATS ACCORDÉS EN 2019 
Conformément à l’article 961.4(2) du code municipal, la municipalité de                
Saint-Herménégilde présente la liste des contrats comportant une dépense de plus 
de 2 000 $ avec le même contractant lorsque l’ensemble des contrats dépassent 
25 000 $ pour l’année 2019.    

   Contrats de 25 000 $ ou plus 

 
 

Travaux de 2 000 $  ou plus pour les contractants dont l’ensemble des contrats   
totalisent 25 000 $ ou plus 

Contracteur Nature du contrat Montant 

Construction Longer Inc. Nouvelle surface multifonctionnelle 210 404.25 $ 

Innovative Surface        
Solutions Canada 

Abat-poussière  52 168.43 $ 
 

H.M. Lambert Excavation Rechargement chemins Lanciaux et  
Chamberlain 

58 627.82 $ 

H.M. Lambert Excavation Rechargement et pose de membrane 
route 251 

64 355.25 $ 

Contracteur Nature du contrat Montant Montant 

Construction et Pavage 
Dujour Inc. 

Asphaltage 19 775.70 $ 
20 695.50 $ 

40 471.20 $ 

Couillard Construction Location de camion pour   
rechargement 

3 132.99 $ 
3 725.27 $ 
5 142.61 $ 

10 443.72 $ 
12 763.68 $ 

35 208.27 $ 

Scalabrini et Fils Inc. Nivelage 4 622.00 $ 
5 208.37 $ 
2 138.54 $ 

11 468.76 $ 
2 828.39 $ 

26 266.06 $ 



 

 

 

MUNICIPALITÉ AMIS DES AÎNÉS (MADA) 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

Le comité famille et Municipalité amis des aînés (MADA) est formé de Claude Marchand, Marilyn Clowery, Steve      

Lanciaux , responsable  question famille aîné de la Municipalité de Saint-Herménégilde, Gérard Duteau maire ,         

Marc-Antoine   Lefebvre  directeur général de la Municipalité et Sylvie Fauteux. Carol-Ann Marchand et Sandy Madore 

étaient absentes au moment de la photo.  Le renouvellement de la politique familiale s’est déroulé en présence d’une          

trentaine de personnes . 

 7 

C’est avec beaucoup de fierté que la municipalité a dévoilé son nouveau logo municipal le 5         
décembre dernier, un logo actualisé qui met en valeur les différents éléments marquants de notre 
communauté. Vous remarquerez la silhouette du mont Hereford qui surplombe le territoire de la  
municipalité et qui demeure un incontournable. Au centre, l’arbre rappelle l’importance de l’industrie 

forestière et le vaste couvert forestier de la municipalité. Dans le bas, nous retrouvons deux collines. 
Celle de gauche est bleu et rappelle les cours d’eau du territoire. D’ailleurs, la séparation est un clin 
d’œil aux deux lacs où l’on retrouve des propriétés soit les lacs Wallace et Lippé. L’autre colline est 
beige et représente l’importance du monde agricole. Vous remarquerez également la forme que font 
les deux collines. C’est celui d’un oiseau en référence à nos nombreux lieux ornithologiques         
renommés. Finalement, au sommet de la montagne, nous voyons une étoile qui, en plus de faire un 
clin d’œil à notre événement La tête dans les étoiles, représente aussi le rayonnement des citoyens 
et citoyennes de Saint-Herménégilde. Le conseil municipal tient à remercier le concepteur du logo, 
M. Simon Bertrand d’infographie SB. 

INAUGURATION DU NOUVEAU LOGO 
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Bureau de Postes Canada 

779, rue Principale, Saint-Herménégilde   (819) 849-2059 

Heures d’ouverture : Lundi au vendredi  8h30 à 11h30 et 15h30 à 16h30 

NOUVELLES MUNICIPALES 

Patinage libre 
9h00 à 10h30 

13h00 à 15h30 
18h00 à 20h00 

Hockey 
10h30 à 13h00 
15h30 à 18h00 
20h00 à 22h00 

PATINOIRE MULTIFONCTIONNELLE 

HEURES DE GLACE 

 

 

 

 

 

 

 

 
Responsable de la patinoire: 

Michel Ménard 

MAJORATION TARIFAIRE PROPOSÉE EN 2020 

Postes Canada propose de modifier les tarifs de port à compter du 13 janvier 2020. 

 Le tarif de port pour les envois Poste-lettres du régime intérieur pesant jusqu’à 30 g. lorsque les timbres 

sont achetés en carnet, en rouleau ou en feuillet passerait du montant actuel de 0.90$ à 0.92$. 

 Le prix du timbre du régime intérieur acheté seul passerait du montant actuel de 1.05$ à 1.07$. 

 Postes Canada propose également d’augmenter les tarifs pour les autres envois Poste-lettres du      

régime intérieur, les envois Poste aux lettres à destination des États-Unis et du régime international et 

les envois Courrier recommandé du régime intérieur. 

LES DÉCORATIONS DÉSUÈTES 

En sortant les décorations des boites poussiéreuses, nous 
en découvrirons sûrement quelques-unes qui auront décidé 
de rendre l’âme durant la période estivale.  Que faire de ces 
décorations désuètes? 

 Les jeux de lumière 
 Les décorations gonflables dégonflées 
 Les boules et les guirlandes défraîchies ou démodées 
 Le sapin artificiel 

AUCUNE décoration ne peut être mise dans le bac de     
recyclage, même si elles sont faites de matières plastiques.  
Tous les objets qui traînent en longueur causent             
énormément de problèmes au centre de tri en s’enroulant 
autour de la machinerie. 
Rapportez plutôt ces décorations à la Ressourcerie, même 
les objets brisés ou non fonctionnels sont acceptés.       
N’oubliez pas d’aller visiter la boutique.  Il y a une multitude 
de trésors à découvrir, y compris des décorations de Noël! 
Vous y trouverez sûrement quelques idées cadeaux.        
177 Cutting, Coaticook, 819-804-1018 
www.ressourceriedesfrontieres.com. 
En cas de doute, consulter la section «matières résiduelles» 
du site internet de la MRC de Coaticook :  
www.mrcdecoaticook.qc.ca ou le site du centre de tri :  
www.recupestrie.com. 

Par Monique Clément, chargée de projet matières            
résiduelles 

http://www.ressourceriedesfrontieres.com
http://www.mrcdecoaticook.qc.ca
http://www.recupestrie.com
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NOUVELLES MUNICIPALES 

PROJET D’AUGMENTATION DU NOMBRE D’UNITÉS ANIMALES 
POUR FERMES RÉAL & SERGE LANCIAUX INC. 

 

Rencontre d’information citoyenne 

 

 

Mardi 18 février 2020 (18h00 à 21h00) 
École Sancta-Maria de Dixville………. 
290, chemin Parker, Dixville, J0B 1P0 

 

C’est en 1972 que M. Réal Lanciaux fait l’acquisition d’une première ferme. S’en suivra une         

première construction, quelques années plus tard. La ferme acquiert différentes entreprises dans 

les années 1990, puis choisit, à partir de 2008, de concentrer ses activités sur un même site, à     

mi-chemin entre les municipalités de Dixville et de Saint-Herménégilde, sur la route 141. 

Au cours des prochaines années, l’entreprise entend poursuivre l’augmentation progressive et    

durable du nombre d’unités animales de la ferme. Selon les copropriétaires actuels, ce projet      

assurera la continuité des activités et une croissance stable aux générations futures, sans toutefois 

compromettre le statut de leader de la ferme sur le marché de la production laitière. 

Cette projection s’inscrit dans la continuité de sa mission : produire du lait de qualité en respectant 

à la fois le programme Lait canadien de qualité (LCQ), l'environnement et la santé globale de son 

cheptel. 

Nous vous invitons à venir vous renseigner sur le projet et rencontrer l’équipe multidisciplinaire 

chargée de son implantation. 

 

Déroulement de la rencontre : 
18h00  Accueil des citoyens 
18h30 - 20h00  Présentation et période de questions 
20H00 – 21h00 Visite libre des kiosques d’information 

 

Au plaisir de vous rencontrer et de discuter avec vous! 
La famille de Réal et Serge Lanciaux et leur équipe 
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Bébés de l’année 2019 Bébés de l’année 2019 

 

Bébé:  Éloise Cotnoir 
Mère:  Marie-Soleil Poulin 
Père:  Guillaume Cotnoir 
Née le 16 décembre 2018 

Bébé:  Liam Cloutier 
Mère:  Sandy Madore 
Père:  Matthieu Cloutier 
Né le 20 février 2019 

Bébé:  Mélody Houle 
Mère:  Cindy Cotnoir 
Père:  Réjean Houle 
Née le 28 février 2019 

Bébé:  Yoël Sully 
Mère:  Valérie Guillaume 
Père:  Alvin Sully 
Né le  20 août 2019 

Janvier - Février 2020   



 

 

 

  

La municipalité de Saint-
Herménégilde offre un cadeau pour 
chaque nouveau-né.   

1er de la famille 150 $ 

2e de la famille 275 $ 

3e et plus de la famille 400 $ 

Bébé:  Brendan Madore 
Mère:  Carol-Ann Marchand St-Pierre 
Père:  Kevin Madore 
Né le 28 août 2019 

Le réclamant doit toutefois résider 
dans la municipalité depuis au 
moins six (6) mois avant la       
naissance de l’enfant et la           
réclamation doit être faite dans les 
12 mois suivant la naissance. 

Bébé:  Mavrick Madore 
Mère:  Stéphanie Moreau 
Père:  Jason Madore 
Né le 25 septembre 2019 

11   Janvier - Février 2020   

Félicitations aux heureux parents.

CROQUE-LIVRE À L’ÉGLISE 

Veuillez noter que le croque-livre  
sera maintenant accessible durant 
l’hiver. Il se trouvera à l’église de 
Saint-Herménégilde. Nous             
remercions 
le comité de 
gestion de 
l’église   
d’accepter 
d’héberger 
Darwin    
jusqu’à 
l’été!  
Bonne    
lecture. 



 

 

Finissant 2019 
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Marilou Laliberté est inscrite au 
Cégep de Sherbrooke en attente de 
s’inscrire en technique policière 
dans le but d’être dans la           
Gendarmerie Royale du Canada. 

Marilou Laliberté 

Photo 

Notre finissante a reçu des mains du conseiller responsable de la famille Steve Lanciaux au 
nom de la municipalité de Saint-Herménégilde une bourse de 150$.  La Caisse des Verts-
Sommets a remis une somme de $50. Grâce au programme de soulignement de la             
persévérance scolaire, notre finissante a reçu la somme totale de 200$ ainsi qu’un certificat 
et une médaille provenant de l’Assemblée Nationale présentée par Mme Geneviève Hébert,       
députée.  Sur la photo, François Lessard, représentant de la Commission Scolaire, Sylvie   
Fauteux, Geneviève Hébert, députée, Pierre Laliberté, Marilou Laliberté, Anne-Marie        
Delorme, Steve Lanciaux et Gérard Duteau, maire.  Nous te souhaitons le meilleur des succès 
dans tes projets.  Elle est la seule participante inscrite à notre programme cette année. 

FAITS SAILLANTS DE LA SOIRÉE RECONNAISSANCE À 

Hommage à Marilou Laliberté 

En tant que députée de Saint-François, je tiens à          

souligner avec admiration et respect ton cheminement 

académique et la réussite de tes études secondaires. 

Tu peux être fière de ce bel accomplissement qui laissera des traces dans 

ta communauté. C’est avec plaisir que je suis ici aujourd’hui pour        

souligner ce moment privilégié avec tes proches. 

Toute mon équipe se joint à moi pour te féliciter et pour 

t’encourager à continuer tes études et à réaliser tous tes 

rêves.  Tu as devant toi un avenir prometteur.  Bon succès 

pour la suite et dans votre choix de carrière. 

Signé à Saint-Herménégilde, le 16 décembre 2019.         

Geneviève Hébert, Députée de Saint-François 

Bravo à Marilou Laliberté qui 

a reçu la médaille de   

l’Assemblée  Nationale du 

Québec pour ses efforts   

quotidiens et sa                  

persévérance. 

NOUVELLES MUNICIPALES 



 

 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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Tire sur la 

neige      

gratuite 

dès 14h  

16 h   BBQ service de hot-dogs payant 
 
13 h à 13h30  Patin libre sur la patinoire 
14 h  à 15h Hockey sur patin   
15 h   Hockey éponge 
16 h    Activités diverses 
 
 Disco patin sur la patinoire avec musique et          
boule disco pour ambiance lumineuse dans la soirée. 

13 h Ouverture du site, activités 

en continu durant la journée 

 Glissade 

 Feux de joie 

 Promenade en raquettes 

Cantine sur place au profit du Comité des loisirs, 
hot-dogs, guimauve, breuvages chauds,             
bar à chocolat chaud.  
Apportez vos patins, bâtons de hockey, raquettes 
et vos traîneaux!  
Pour informations contactez Carol-Ann Marchand 

au 819-849-9496. 

13h30 Cérémonie inauguration 

de la nouvelle patinoire   

Raquette et tube   

disponible sur place 

Boisson 

sur place 



 

 

 

 
 
 
        En collaboration avec 
   Association Sportive du lac Wallace 
     Saison 2020 

Cours PESCOF  Dindon  28 mars   Club Aramis    75.00$ 

Salle des Aramis 196, rue Saint-Jean-Baptiste Coaticook, Québec J1A 2J3 

Arme à feu (83.00$)            Initiation à la chasse (49.00$) : 
CSMAF + ICAF  25-26 avril      Saint-Herménégilde  132.00$ 
CSMAF + ICAF   23-24 Mai      Saint-Herménégilde  132.00$ 
CSMAF + ICAF   27-28 Juin      Saint-Herménégilde  132.00$ 
CSMAF + ICAF   22-23 Août      Saint-Herménégilde  132.00$ 
Reprise d’examen suite à un échec      Saint-Herménégilde    48.00$ 

Centre communautaire  776, rue Principale St-Herménégilde, PQ J0B 2W0 

Arc (+test pratique 75.00$)                Arbalète (54.00$) : 
ICAA      6 juin     Saint-Herménégilde 
ICAA    29 août     Saint-Herménégilde 
Test pratique seulement (se présenter à 15 h45) :           21.00$ 

 Centre communautaire  776, rue Principale Saint-Herménégilde, QC J0B 2W0 

Tous les cours débutent à 8h00.  Aucun retard accepté. 

Inscription en personne chez Langlais Sports.  Argent comptant seulement.  Aucune réservation de place,       
premier arrivé, premier servi.  Aucun certificat cadeau Langlais Sports applicable sur les cours. 
*****Ces cours sont organisés par et pour l’association Sportive du lac Wallace.  Langlais Sports agit à titre de       

bénévole pour le bienfondé de l’association .  Merci! 

COMMUNAUTÉ SAINT-HERMÉNÉGILDE  
Bonjour! Pas trop fatigué de la période des Fêtes?  Le comité de gestion de 
Saint-Herménégilde vous souhaite un bel hiver.  Beaucoup de neige pour 
les sportifs de cette saison.  Soyez prudents.  On se revoie au printemps.  
Petite pensée:  Bienheureux êtes-vous, si vous êtes capable de toujours   
interpréter avec bienveillance les attitudes d’autrui, même si les apparences 
sont contraires, vous passez pour naïf, mais la charité est à ce prix. 

Voici les heures et les dates des messes célébrées en février et mars 2020 

Dimanche 02 février 10 :30H Georges Langevin      par des parents et des amis 
Dimanche 09 février 10 :30H Roland Lavigne      par son épouse 
Mercredi 12 février  PAV  Laurette et Joseph Cloutier    par succession 
Dimanche 16 février 10 :30H Léona Charest      par Carmelle et Gaston Charest 
Dimanche 23 février 10 :30H Doris Nadeau Duhault   par des parents et des amis 
Mercredi   26 février   PAV         Laurette et Joseph Cloutier       par succession 
Dimanche 01 mars    10 :30H     Nicholas Lanciaux  par des parents et des amis 
Dimanche 08 mars    10 :30H     Alex et Jean-Paul Raymond par Gaétane Raymond 
Mercredi 11 mars  PAV   Laurette & Joseph Cloutier   par la succession 
Dimanche 15 mars 10 :30H  André Lanciaux 1er ann.   par des parents et des amis 
Dimanche 22 mars 10 :30H  Clermont Paré      par des parents et des amis 
Mercredi 25 mars  PAV   Laurette & Joseph Cloutier   par des parents et des amis 
Dimanche 29 mars 10 :30H  Marthe Langevin     par des parents et des amis 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
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CAFÉ ENTRE-AMIS 

FINISSANTS DU SECONDAIRE 

Si vous êtes finissant(e)s du secondaire (DES ou DEP) pour    

l’année 2020 et que vous avez moins de vingt (20) ans, inscrivez-vous auprès 

de la municipalité afin d’obtenir une des bourses reconnaissance qui seront décernées pour une 

dixième année consécutive 

Vous devez obligatoirement vous inscrire d’ici le 30 septembre 2020 en présentant votre relevé 

de notes en indiquant votre nom, votre adresse et votre numéro de téléphone ainsi que votre    

diplôme reçu et la date.  Si vous ne vous inscrivez pas, nous ne pourrons pas malheureusement 

vous remettre votre bourse.   

Au plaisir de vous rencontrer 

Voici le joyeux groupe du Café entre-amis de l’activité du 5 décembre dernier.  Les activités pour les 

mois de janvier, février et mars seront connus un peu plus tard.  Nous attendons les nouveaux     

développements suite aux travaux effectués au centre communautaire de Saint-Herménégilde.  

Pour savoir si l’activité aura lieu, contacter Sylvie Fauteux au 819-437-5462 ou sur Facebook. 
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*Il y aura également activité 

d’ensemencement de truite 



 

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Renouvellement des licences de votre animal de compagnie 

 
La période de renouvellement des licences se déroulera du 15 janvier au 
15 février 2020. D’ici la fin du mois de janvier, tous les gardiens de chiens 
déjà enregistrés auprès de la SPA de l’Estrie recevront par la poste leur 
avis de renouvellement. 

Saviez-vous que… 
• L’enregistrement de votre chien est un règlement municipal ? La 
réglementation de bon nombre de municipalités estriennes prévoit en effet 
que tout gardien de chiens doit enregistrer celui-ci auprès de la SPA de 
l’Estrie.  
• L’enregistrement est valide du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année ? Vous devez en effet procéder tous les ans au               
renouvellement de cet enregistrement par le biais de l’avis que vous poste 

la SPA de l’Estrie. Un nouveau médaillon n’accompagne pas cet avis ; vous utilisez le même d’année en 
année. Par contre, si votre animal a perdu son médaillon ou si le numéro inscrit sur celui-ci s’est effacé, 
communiquez avec la SPA de l’Estrie, au 819 821-4727, option 4. Un nouveau médaillon vous sera posté. 

• Vous devez acquitter le paiement de cet enregistrement au plus tard le 15 février 2020 ? La           
réglementation municipale prévoit en effet l’ajout de frais d’administration pour tout paiement             
d’enregistrement effectué après cette date. Toujours selon cette réglementation municipale, ne pas se  
conformer à cette obligation pourrait entraîner l’émission d’une amende minimale de 50 $. 

• Vous profitez d’un rabais de 10 $ si votre animal est stérilisé ? Si vous avez fait stériliser votre chien 
au cours de la dernière année, joignez la preuve (fournie par votre médecin vétérinaire) avec votre      
paiement ou faites-la parvenir à la SPA de l’Estrie par télécopieur au 819 823-1573. Vous profiterez alors 
d’un rabais de 10 $ sur le prix régulier de l’enregistrement de votre chien. 

Vous n’avez plus votre animal ? 
Si vous n’avez plus votre chien, communiquez avec la SPA de l’Estrie, au 819 821-4727, option 4 ; nous 
pourrons ainsi procéder à la mise à jour de votre dossier.  

Un nouvel animal ? Un nouveau toit ?  
Si vous avez depuis peu un nouveau chien ou changé d’adresse, la réglementation municipale exige que 
vous procédiez à l’enregistrement de celui-ci dans les 15 jours suivant son acquisition ou                    
l’emménagement dans votre nouvelle demeure. Trois options s’offrent à vous : 

 communiquez avec la SPA de l’Estrie au 819 821-4727, option 4, du lundi au vendredi entre 10 h et 17 h ; 

 présentez-vous au refuge de la SPA de l’Estrie, du lundi au samedi entre 10 h et 17 h ; 

 remplissez le formulaire d’enregistrement disponible au spaestrie.qc.ca, sous le bouton Enregistrez votre 
animal (à droite de l’écran), à la section Enregistrement d’un animal et obtention d’un médaillon et          
retournez-le à la SPA de l’Estrie. Ne payez pas immédiatement cet enregistrement ; vous recevrez une  
facture sous peu. 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 819 821-4727, option 4.  
C’est avec plaisir que nous répondrons à vos questions.  

18 Janvier - Février 2020   
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SILLONNEZ LES SENTIERS EN TOUTE SÉCURITÉ! 

Date de diffusion : 31 décembre 2019 

La Sûreté du Québec tient à rappeler aux motoneigistes quelques conseils de    
sécurité. 

Chaque année, les adeptes de motoneige peuvent se retrouver dans des situations 
périlleuses ou être blessés gravement en pratiquant cette activité. C’est pourquoi il 

est important de suivre ces quelques conseils de sécurité: 

• circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau. 

• éviter de partir seul en randonnée et avertir un proche de l’itinéraire prévu. 

• être particulièrement vigilant à la croisée d’un chemin public. 

• gardez la droite en tout temps. 

• respecter la signalisation. 

• ajuster la vitesse de votre randonnée en fonction des conditions 
des sentiers. 

• se munir d’une trousse de survie.  

Voici un rappel de la réglementation :  
• La circulation en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’exception,  

notamment pour traverser un chemin à l’endroit prévu par une signalisation; le conducteur 
s’expose à une contravention de 150$ plus les frais. 

• La limite de vitesse maximale est de 70 km/h dans les sentiers balisés. 
• Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la 

capacité de conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux. 
• La circulation en motoneige est interdite sur un terrain privé sans l’autorisation du             

propriétaire : le conducteur s’expose à une contravention de 450$ plus les frais. 

Votre trousse de survie devrait contenir un jeu d’outils de base, des bougies d’allumage, des     
articles de premiers soins, un couteau, une corde de nylon pouvant servir au remorquage, une 
scie ou une hache, une carte et une boussole (et/ou un GPS), des allumettes à l’épreuve de l’eau, 
une lampe de poche, un sifflet et une couverture légère traitée à l’aluminium. Lors de longues  
randonnées, vous pouvez aussi vous munir d’une paire de raquettes, de signaux lumineux, d’un 
abri de secours (tente ou bâche) et d’aliments riches en calories, tels que du chocolat et des     
sachets d’aliments déshydratés. 

Les policiers seront présents sur les sentiers et aux abords de ceux-ci afin de faire des rappels et 
d’appliquer la réglementation en vigueur et interviendront auprès des motoneigistes qui            
contreviennent aux lois et règlements en vigueur. 

19   Janvier - Février 2020   



 

 

 

NOUVELLES DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 

Janvier - Février 2020   20 

Date, Heure 
23, rue Cutting 
Coaticook 

Description de l’atelier Téléphone 

20 janvier 2020 

De 13h à 16h 

2e étage 

Atelier «Venez cuisiner avec nous» 

Cuisines collectives Aux p’tits oignons 

Inscription requise  

Au 819-849-7011  

poste 225 

27 janvier 2020 

13h30 

3e étage 

Atelier de formation «Le budget, des chiffres qui 

parlent» 

Comment faire travailler l’argent à son avantage! 

David Bélanger , conseiller en éducation financière 

Inscription requise 

Au 819-849-7011 

Poste 224 

24 février 2020 

13h30 

3e étage 

Atelier de formation «Les impôts» 

David Bélanger , conseiller en éducation financière 

Inscription requise 

Au 819-849-7011 

Poste 224 

26 février 2020 

13h30 à 16h 

Clinique d’impôts  -  Coaticook 

Sous-sol de l’Église St-Jean 50, Court Coaticook 

Frais de dossier  

5$ à l’inscription 

23 mars 2020 

13h30 

3e étage 

Atelier de formation «Le crédit, c’est dans mon intérêt 

d’y voir» 

Comprendre le crédit et évaluer son impact dans son 

budget 

David Bélanger , conseiller en éducation financière 

Inscription requise 

Au 819-849-7011 

Poste 224 

27 avril 2020 

13h30 

3e étage 

Atelier de formation «Le surendettement, des solutions 
pour s’en sortir» 
Découvrir les signes du surendettement et les solutions 
pour l’éviter et s’en sortir 
David Bélanger , conseiller en éducation financière 

Inscription requise 

Au 819-849-7011 

Poste 224 



 

 

 
 

 
VOS IMPÔTS SONT UN CASSE-TÊTE? 

CLINIQUE D’IMPÔTS POUR 
PERSONNES À FAIBLE REVENU 

 

Mardi 31 mars 2020 de 13 h 30 à 16 h 
Au Centre communautaire de Saint-Herménégilde 

(776, rue Principale) 
 

(ou à Coaticook : visitez le www.cabmrccoaticook.org pour les autres dates) 
 

Les bénévoles du CAB recueilleront vos documents. Ils transmettront 
ceux-ci aux personnes qui ont été formées pour remplir vos déclarations. 
 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

Personne seule :   Revenus annuels de 25 000 $ et - 

Couple :   Revenus annuels de 33 000 $ et - 

1 adulte avec 1 enfant : Revenus annuels de 30 000 $ et – 

(2 000 $ pour chaque personne supplémentaire) 

ET Vous gagnez – de 1 000 $/an en revenus d’intérêts 
 

DOCUMENTS REQUIS : 
vos feuillets fiscaux (T4, R1, etc.) 
vos avis de cotisation 2018 fédéral et provincial 
votre relevé 31 pour les locataires 
votre relevé de taxes municipales pour les propriétaires 

 

Frais de dossier et de traitement payables à l’inscription : 5 $ 
 

Pour de plus amples informations : 
819-849-7011 poste 224 
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LA VISITE DU PÈRE NOËL 

On attend le Père Noël 

Enfin, le voilà 

Le Père Noël et ses lutins sont bien reçus par 

les petits amis. 

Enfin, les cadeaux 

Papa qui accompagne bébé 

Le Père Noël a fait plusieurs heureux le 15         

décembre dernier lors de la remise des cadeaux 

aux enfants sages.  Merci Père Noël. 



 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
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La distribution des cadeaux commence!!!! 
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MESSAGE DESTINÉ AUX MEMBRES DE LA FORÊT COMMUNAUTAIRE HEREFORD 

De plus en plus de groupes scolaires de la région viennent arpenter les sentiers      
pédestres de la Forêt communautaire Hereford, été comme hiver. Aussi, différentes activités ont 
été développées et le seront dans les prochains mois. Tout cela en soi est une excellente        
nouvelle, car cela fait partie de la mission de votre Forêt communautaire! 

Nous sommes à la recherche de randonneurs-bénévoles 
qui pourraient épauler notre équipe et guider certains de 
ces groupes qui en font la demande. Nous avons         
notamment des groupes qui viendront les 23 et 24       
janvier prochains et à la fin février. De plus, nous       
pourrions former certains bénévoles intéressés sur plein 
d’autres sujets concernant la Forêt Hereford et ainsi   
pouvoir fournir de l’information à certains groupes de   
visiteurs en faisant la demande.  

Si vous avez du temps, que vous aimez être en plein-air 
et que vous voulez contribuer à notre mission éducative : 
faites-nous signe! Votre contribution, si petite soit-elle, 
sera grandement appréciée! 

Merci encore de votre intérêt envers la Forêt communautaire Hereford! 

Dany Senay, ing. f. 
Directeur, Forêt Communautaire Hereford 
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           C’est plus qu’un dépanneur… 

 

 

 

 

 

   . … c’est aussi votre Dépanneur!!! 

PUBLICITÉ 

25   Janvier - Février 2020   

833, ch. Saint-Jacques Saint-Herménégilde, Québec  J0B 2W0 

Tél: 819-849-2011 

Heures d’ouverture: 

Du 2 janvier au 25 avril 2020  8h30 à 19h30 

7 jours sur 7 

Excepté:  25 décembre, 1 janvier et dimanche de Pâques où nous serons FERMÉ 



 

 

JUSTE POUR RIRE 

 CHANGEMENT D’HEURE 
Au printemps 2020, le passage à l'heure avancée (ou heure d'été) au Québec au-
ra lieu dans la nuit de samedi à dimanche, du 7 au 8 mars 2020 à 2 h du matin. . Il 
nous faudra donc avancer l’heure.  

DIVERTISSEMENT 

Bonne et belle année 2020 à tous nos lecteurs(trices)! 

Je vous souhaite tout ce qui pourrait vous rendre plus heureux; avec un gros + qui ne s’achète 

pas : La santé! Et comme on disait dans le temps : «Le Paradis à la fin de vos jours!....»            

Évidemment, un autre + c’est l’humour qui aide beaucoup au maintien de celle-ci. Alors allons-y : 

1—Un homme s’entretient avec un producteur de porc. 

« Dites-moi donc pourquoi vous bourrez vos cochons avec autant de nourriture aujourd’hui et 

vous me dites qu’ils n’auront rien demain?» 

« C’est bien simple : moi, j’aime mon lard bien assorti; c’est-à-dire : une couche de gras et une 

couche de maigre!....» 

2—Un fermier a très peu de vaches et pourtant il fournit énormément de lait à la laiterie locale; un 

voisin lui en demande la raison. 

C’est pas compliqué : Le matin, quand j’arrive à l’étable, je demande à mes vaches : Alors les 

filles, ce matin on me donne du lait ou du steak?.... 

3—Pourquoi le Père Noël ne pourrait jamais être une femme? 

Tout simplement parce qu’aucune femme n’accepterait de porter les mêmes vêtements année 

après année….. 

4—Quand est-ce que le diable peut aider un évêque?    

Quand ses bagages sont trop lourds!!!!! 

5—Un homme perd un veston auquel il tenait beaucoup; il passe plusieurs heures à le chercher 

partout sans succès. Il décide d’aller voir les endroits où il est passé, au cas…..Chemin faisant il 

passe devant l’église et décide d’entrer ( peut-être qu’une prière pourrait l’aider…). 

Au moment où il entre, le curé annonce aux fidèles que le sujet de son homélie sera les 10      

commandements. Notre bonhomme s’installe et commence à écouter le sermon; tout en écoutant 

il remarque que l’homme devant lui a déposé son veston sur le dossier du banc et que le veston 

en question est identique à celui qu’il a perdu…..L’idée de le voler lui vient à l’esprit; mais il       

continue à écouter le sermon jusqu’au bout. 

À la fin de la messe, il va à la rencontre du prêtre et lui dit : 

«Merci beaucoup monsieur le curé! Pendant votre sermon j’avais eu la tentation de voler le veston 

de mon voisin, et, grâce à vous, j’ai changé d’idée!» 

Le prêtre tout fier lui répond :« C’est certainement quand j’ai parlé de celui qui dit :Tu ne voleras 

pas!»  L’homme lui répond :« Mais non! C’est quand vous avez parlé d’adultère que je me suis 

souvenu où je l’avais laissé!.....» 

Je termine ici ( avouez que ça mérite réflexion…)! 

Profitez bien des Fêtes et de l’hiver; on se retrouve à la fin mars….Si Dieu le veut….. 

PLUME DU LAC  
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 CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 

19 au 25 jan. Semaine pour un Québec sans tabac 

25 jan.  Tournoi de pêche Lac Wallace  Association sportive du lac Wallace Saint-Herménégilde 

1er fév.  Plaisir d’hiver    Parc Armand-Viau    Saint-Herménégilde 

2 au 8 fév.  Semaine nationale de la prévention du suicide 

8 fév.   Club Joyeux (souper-danse)  ANNULÉ   

15 fév.  Société Protectrice des animaux Date limite pour renouvellement des licences 

17 au 21 fév. Les journées de la persévérance scolaire 

18 fév.  Rencontre d’information citoyenne École Sancta-Maria de Dixville  Dixville 

22 fév.  Initiation à la pêche blanche  Lac Wallace     Saint-Herménégilde 

14 mars  Club Joyeux (souper-danse)  ANNULÉ 

31 mars  Clinique d’impôt    Centre communautaire   Saint-Herménégilde 

11 avril  Club Joyeux (souper-danse)  Centre communautaire   Saint-Herménégilde 

30 sept.  Date limite inscription des finissants 

CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS 

CLUB JOYEUX ST-HERMÉNÉGILDE 
Bonjour à vous tous,  
Juste un mot pour vous dire que suite aux travaux de rénovations du Centre communautaire, les soupers-
danse de février et mars n’auront pas lieu. On se revoit donc pour le souper-danse du mois d’avril.  
En avril, se tiendra aussi notre assemblée générale annuelle! 
Bon hiver! 
Henriette Véronneau 

27   Janvier - Février 2020   

REMERCIEMENT 

Le 18 décembre dernier, les 

jeunes présents sur la      

patinoire ont remercié Michel 

Ménard d’avoir arrosé la   

patinoire pour qu’ils puissent 

l’utiliser.  Michel Ménard 

tient à vous remercier              

personnellement.  Merci. 
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